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Etaient présents :  
Mesdames : Bernadette GAUCHÉ (Haudonville) 

Messieurs : Philippe ALAVOINE, Pierre MANGEOLLE et André PERRIN (Vallois), Yannick BEAUDOUIN 
(Remenoville), François GENAY (Fraimbois), Jean-Marie HUEBER (Gerbéviller), Sébastien LITAIZE (Essey-la-
Côte), Pascal BURGAIN et Dominique SCHWEIZER (Magnières) 
 

Excusés :  Françoise BAUR, Danièle DUVOUX, Louis GUILLAUME 

Participait également à la réunion :  Vincent LÉTICHE (agent de développement local) 
 

* * * 

1. Installation du nouveau groupe de travail  

Après avoir accueilli les participants au nouveau groupe de travail, Pascal BURGAIN réalise une 
présentation de l’ordre du jour. Au travers des groupes de travail, la communauté de communes 
– créée en 2004 suite à la dissolution de l’EPCI d’entre Moselle et Meurthe – souhaite que les 
gens du terrain puissent travailler et mettre en place des projets ensemble. 

Les groupes de travail sont donc ouverts à tous. Ils soumettent leurs projets au Bureau, qui les 
transmet ensuite au conseil communautaire. Ces projets doivent entrer dans la politique de 
développement durable mise en place par la communauté de communes et précisée grâce aux 
fiches actions du projet de territoire adopté au premier semestre 2008. 

Chacun se présente lors d’un tour de table. Yannick BEAUDOUIN, dernier responsable du 
groupe de travail, informe les personnes présentes de son souhait de ne plus avoir cette 
responsabilité. 

2. Bilan des actions réalisées par la communauté de co mmunes  

Les actions réalisées depuis 2004 sont ensuite exposées année par année au groupe de travail 
par Pascal BURGAIN : 

� 2004 
o « Jeudis découverte » : à la suite de l’opération des « jeudis de l’EPCI », 2 visites ont été 
organisées en juillet et octobre pour que le groupe découvre avec les prestataires 
touristiques des lieux susceptibles d’intéresser les touristes. 
o Adhésion à l’Office de tourisme du Lunévillois. 

� 2005 
o « rallye découverte » : 35 personnes ont participé à un rallye de découverte du territoire le 
28 août 2005. 
o « jeudi découverte » : en 2005, un seul « jeudi découverte » a été organisé, en novembre. 

� 2006 
o « ballade autour du patrimoine » : le 25 juin 2006, visite des villages de Seranville et Vallois 
par 80 personnes accompagnées par le CAUE54. Des expositions de cartes postales ont été 
réalisées et une projection a eu lieu dans l’église de Vallois pour donner des exemples 
d’aménagements à éviter. 
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o « jeudi découverte » : un « jeudi découverte » a eu lieu le 9 novembre à Essey la Côte et 
Giriviller. 

� 2007 
o Mise en place d’un règlement d’aide à la promotion touristique - objectif : donner un cadre 
d’attribution de subvention en cas de demande. 
o Un « jeudi découverte » a été organisé en partenariat sur le territoire de la Communauté de 
Communes du Bayonnais, le territoire de la Mortagne n’étant pas suffisamment étendu pour 
la découverte touristique du secteur. 
o Soutien au poste Vitruve pour le château de Moyen : ce dispositif a été mis en place pour 
favoriser l’animation de plusieurs sites touristiques (les châteaux de Blâmont et Moyen, le 
Léomont et le Musée des sources d’Hercule à Deneuvre). Des contrats ont été aidés par le 
CG54 et plusieurs intercommunalités, dont la CCM, pour un montant de 1 250,00 €. Seuls 
les châteaux de Blâmont et de Moyen ont poursuivi l’expérience. 
o Soutien aux animations prévues par Val de Mortagne dans le cadre des « Draisines à 
Grande Vitesse ». 
o Soutien à la réalisation d’une plaquette de communication pour le Wagon du Pré Fleuri. 

3. Projets en cours  

� Définition  de la politique touristique de la communauté de communes. Lors de la dernière 
réunion du groupe de travail, plusieurs éléments avaient été mis en avant : 

o Apport de moyens humains  pour  
> Optimiser les horaires d’ouvertures des sites touristiques du territoire 
> Coordonner la communication 
> Participer ponctuellement au fonctionnement des associations 

o Communiquer et réaliser une signalétique touristique 

o Préparation d’un partenariat avec l’association « Val de Mortagne » 

o Favoriser l’accueil des camping-caristes 

o Test de systèmes de visites téléchargées sur Internet avec l’OT du Lunévillois 

o Développement de partenariats avec l’association vosgienne « Mortagne – vallée d’art », 
autour de l’axe ferroviaire Gerbéviller-Haudonville et d’actions de land-art. Cette 
association a créé ces statuts et les réflexions doivent être mises en commun avec celles 
de la CCM. 

� Question de l’avenir du poste Vitruve  au château de Moyen. En début d’année 2008, des 
difficultés sont apparues dans la prise en charge des contrats par les partenaires financiers : 
les contrats aidés ne pouvaient pas être reconduits. Le CG54 a finalement accepté de 
continuer à soutenir l’action jusqu’à la fin de saison touristique, à condition qu’une solution soit 
trouvée ensuite. 

� Travail sur les fiches-actions  de la communauté de communes : afin d’arriver aux objectifs 
fixés par la communauté de communes, des fiches actions ont été rédigées dans le projet de 
territoire. Ces fiches actions sont les suivantes : 

o « guides-découverte de la Mortagne » 

o « opérateur touristique » 

o « Signalétique touristique » 

o « Accueil touristique en milieu rural » 

o « Antenne d’Office du Tourisme » 

� Une discussion s’engage sur le terme « patrimoine »  pour désigner le groupe « tourisme-
patrimoine ». Le groupe s’accorde sur le fait que le terme « tourisme » est le plus important 
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dans l’appellation. Le patrimoine dont le groupe de travail s’occupe est celui amenant la venue 
de visiteurs, qu’ils soient habitants ou non du territoire. Un travail sur les usoirs ne sera donc 
pas mené par le groupe. Ce dernier cherchera davantage à mettre en valeur les atouts du 
territoire, en mettant par exemple des circuits en place. 

4. Désignation d’un responsable de groupe  

Yannick BEAUDOIN ne souhaitant pas être de nouveau responsable du groupe, un nouveau 
responsable doit être désigné. 

Philippe ALAVOINE fait connaître sa candidature. 

Pierre MANGEOLLE ne souhaite pas avoir cette responsabilité, pour éviter les confusions avec 
son rôle Président de l’association Val de Mortagne. Au sujet de cette association, un Dispositif 
Local d’Accompagnement (DLA) a été mis en place en 2007 et a démontré qu’elle devait se 
rapprocher des habitants. Un programme d’actions a donc été mis en place. 

Le groupe désigne Philippe ALAVOINE comme son responsable. 

5. Orientations de travail  

Plusieurs orientations de travail ont été abordées lors de la réunion, en rapport avec le projet de 
territoire et le travail réalisé lors de la dernière réunion. Ces orientations donnent les priorités de 
travail des prochaines réunions : 

1- Dans le cadre de la fiche action « guide découverte de la Mortagne », réaliser (ou mettre 
à jour) une liste des éléments touristiques  du territoire en les hiérarchisant, avec par 
exemple : 

o 1er plan : château de Moyen, draisines,… 

o 2ème plan : volcan (en ayant l’accord des propriétaires des terrains), chêne de 
Vallois, ruines de Lana,… 

Créer un document cartographique reprenant toutes les informations recueillies. 

2- Dans le cadre de la fiche action « signalétique touristique », développer et baliser des 
circuits  de balades familiales d’une heure à une trente autour de ces éléments. Indiquer à 
quel endroit la vallée de la Mortagne est classée. 

Et aussi : organiser un nouveau rallye découverte, valoriser les sites de guerre ,… 

Destinataires du compte-rendu : 
- membres du groupe « Tourisme/patrimoine » 
- membres du Bureau 
- communes 

Attention !  
Dans le cadre de la mise en œuvre du nouveau projet de territoire et pour éviter des 
envois inutiles, les personnes non présentes ou non excusées aux réu nions ne 
recevront plus d’invitations et de comptes-rendus.  
Elles pourront toujours venir aux réunions et consulter les comptes-rendus en se 
rendant sur le site Internet de la communauté de communes (http://www.cc-
mortagne54.fr) : l’agenda des réunions et les comptes-rendus y sont en ligne. 


